


 

II BAREMES
 

Taux des droits de succession et de donation
(sur la part nette taxable après déduction des abattements)

 
1. Entre conjoints et partenaires 2. En ligne directe (quel que soit le
d�’un PACS (donations seulement) degré de parenté)

 

Fraction de part nette taxable Taux 

N’excédant pas 7 922 € 5 % 
Entre 7 922 € et 15 636 € 10 % 
Entre 15 636 € et 31 272 €  15 % 
Entre 31 272 € et 542 043 € 20 % 
Entre 542 043 € et 886 032 € 30 % 
Entre 886 032 € et 1 772 064 € 35 % 
Excédant  1 772 064 € 40 % 
 
3. Entre frères et s�œurs (vivants ou représentés*)
 

Fraction de part nette taxable Taux 

N’excédant pas 23 975 € 35 % 
Supérieure à 23 975 € 45 % 
 
* les descendants des frères et sœurs (neveux, nièces, petits-neveux,…) venant à la succession de leurs oncles 
ou tantes en représentation de leurs parents prédécédés ou renonçant bénéficient des taux applicables entre 
frères et sœurs soit 35% ou 45% (au lieu du taux de 55 % applicable avant le 01/01/2009). 
 
4. Entre parents jusqu�’au 4ème degré 5. Entre parents au delà du 4ème degré

et non parents
 

Part nette taxable Taux de 55% 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fraction de part nette taxable Taux 

N’excédant pas 7 922 € 5 % 
Entre 7 922 € et 11 883 € 10 % 
Entre 11 883 € et 15 636 € 15 % 
Entre 15 636 € et 542 043 € 20 % 
Entre 542 043 € et 886 032 € 30 % 
Entre 886 032 € et 1 772 064 € 35 % 
Excédant  1 772 064 € 40 % 

Part nette taxable Taux de 60% 



 

III – REDUCTIONS SUPPLEMENTAIRES 
 

1. En fonction de l�’âge du donateur
 

 Donation en nue-propriété Donation en usufruit ou en 
pleine propriété 

Donateur < 70 ans 35% 50% 
Donateur > 70 ans et < 80 ans 10% 30% 
 

2. Pour charges de famille
 
Si l’héritier, le légataire ou donataire a, au moment du décès, au moins 3 enfants vivants ou 
représentés, les droits sont réduits de : 
- 610 € par enfant, à compter du 3ème (transmission en ligne directe), 
- 305 € par enfant, à compter du 3ème (autres transmissions). 


